
Horaires des messes et intentions de prière 
Date H Heure     Église                    Intentions 

  Samedi 11 avril  18h00  Saint Julien  Messe 

  Dimanche 12 avril 

 

2e dimanche  

  de Pâques 

La Divine  
    Miséricorde 

 10h30  Les Oullières 

Émilien GUERRIER 
Jacques VALENTIN (quarantaine) 
Janine CHABERT  
Familles CHABERT-FAYARD 
Finlay McDOWALL (pour la grâce de 
son baptême) 
Suzanne et Bertrand TERRIER et  
leur famille 
Mab GUIGNARD 

  Mardi 14 avril    Pas de messe 

  Mercredi  15 avril    Pas de messe 

  Jeudi 16 avril     Pas de messe  

  Vendredi  17 avril  14h30  La Clairière  Messe réservée aux résidents 

  Samedi 18 avril  18h00  Rivolet  Messe 

Dimanche 19 avril 
3e dimanche  
de Pâques 

 10h30  Les Oullières 
Olivier MESSIAEN et Yvonne LORIOD 
Danièle MATHIEU (5 ans de son décès) 

Jean LUZY (36ème anniversaire de son décès) 

Marie Madeleine DUTRAIVE et 
familles CHEVALIER DUTRAIVE 

 Samedi à 18h : 25 avril à Denicé  -  02, 09, 16, 23, 30 mai à Brouilly 
 

 

Intention de prière du pape pour avril 

Prions pour les prêtres qui traversent des moments de crise dans leur vocation, 

afin qu’ils trouvent l’accompagnement nécessaire et que les communautés les 

soutiennent avec compréhension et prière. 
 

   Site internet de la paroisse : https://smdv.fr 

Allez voir : de nombreuses informations sur la paroisse ! 

 Une autre possibilité d’accès direct au site internet  

 et découvrir toutes les informations et les actualités de la paroisse : 

 

 

 

 

 

 

❖ Une nouvelle adresse mail est en place : paroisse.smdv@lyon.catholique.fr 
 

 

 

Paroisse Sainte Marie des Vignes 

Blacé*Cercié*Charentay*Cogny*Denicé*Lacenas* Le Perréon* Montmelas St Sorlin* Odenas*Rivolet*St Cyr Châtoux 

St Etienne des Oullières*St Etienne la Varenne*St Julien*St Lager* Salles Arbuissonnas*Vaux en Beaujolais 

 

 

 

 

 
 

Paroisse Sainte Marie des Vignes 
Maison paroissiale 30 rue de la Cristale - 69460 St Etienne des Oullières 
Mail : paroisse.smdv@lyon.catholique.fr   
Tel : 04 74 03 40 88 - Site : https://smdv.fr 

 Permanence : lundi 13, mercredi 15, vendredi 17, de 10h à 12h  

                      Feuille paroissiale 
 Semaine du samedi 11 au dimanche 19 avril 2026 

 

« Le Christ est ressuscité … Il est vraiment ressuscité ».  

Chers paroissiens,  

Tout au long de ce grand dimanche de la Résurrection, la parole de Dieu nous a 

raconté comment le Christ vivant va à la rencontre de ses disciples plongés 

encore dans la tristesse du Vendredi Saint. Marie-Madeleine, qu’il appelle par 

son nom, dans sa grande joie,  veut le retenir. Mais Jésus lui demande d’aller 

annoncer la bonne nouvelle aux disciples. Les disciples d’Emmaüs, il les rejoint 

en chemin, les écoute, leur explique les écritures concernant sa Personne. À la 

fraction du pain ils le reconnaissent, mais Jésus disparait à leurs yeux. Cléophas 

et l’autre disciple, dans la joie, partent annoncer la bonne nouvelle.  

Le Christ se montre vivant et continuera à le faire jusqu’à son Ascension au ciel. 

Cette vie divine que les disciples contemplent de leurs propres yeux, Jésus ne 

veut pas simplement leur montrer, mais avant tout leur communiquer. Il veut 

vivre dans ses disciples. Les Actes des apôtres confirment cela, en nous racontant 

comment Pierre, rempli de la vie divine, en invoquant le Nom du Christ 

Ressuscité, est capable d’opérer la conversion de 3000 personnes qui demandent 

le baptême ou de guérir un paralytique, parmi tant d’autres miracles.  

(Ac 2,36-41. 3,1-10). 

Au cours de ces prochains jours, Jésus Ressuscité continuera à se manifester à 

nous par les évangiles. Et comme avec ses disciples, Il veut habiter en nous par 

sa vie divine. S’il est vraiment ressuscité, ce n’est pas que pour nous le montrer, 

mais pour que nous vivions vraiment  par lui, avec lui et en lui.  

« Reste avec nous, car le soir approche et déjà le jour baisse », était la demande 

des disciples d’Emmaüs à Jésus ressuscité. Elle pourrait devenir aussi notre 

humble prière à réciter dans le silence de nos cœurs, au cours de ses jours bénis 

de Pâques. 

Soyez bénis, père Pablo.    
 

Mois de mai, mois de Marie.  

Vous êtes invités, dès maintenant, à vous rendre disponible les samedis après-

midi du mois de mai pour accueillir les passants dans notre belle Chapelle de 

Notre-Dame de Brouilly et à témoigner simplement de la bonne nouvelle qui 

nous habite : Le Christ est vraiment ressuscité !  (Père Pablo). 
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Méditation 

« Joyeuses Pâques ! Portez à tout le monde la joie de Jésus Ressuscité 
et présent parmi nous », c’est ainsi que le pape Léon XIV a transmis ses 
vœux aux pèlerins en français depuis le balcon de la loggia centrale de 
la basilique Saint-Pierre, lors de sa bénédiction pascale Urbi et Orbi. Il a 
invité tous les chrétiens à se joindre à une « veillée de prière pour la 
paix » qui se tiendra ce samedi 11 avril. Le pape a lancé un appel à la 
conversion des cœurs à toute l’humanité, mais en particulier aux 
responsables politiques. Il a déploré une « mondialisation de 
l’indifférence ». 
Sur le plan liturgique, nous sommes dans l’octave de Pâques, 8 jours 
pour solenniser la plus grande fête chrétienne. L’octave est constituée 
des 8 jours depuis la Résurrection du Christ jusqu’au 2ème dimanche de 
Pâques. Dans la Bible, le chiffre 8 symbolise l’éternité, le symbole de 
l’infini mathématique est d’ailleurs le chiffre 8 horizontal. Chaque jour 
de l’octave on chante le Gloria. 
 

 

Le mot du pape Léon XIV 

Le Christ est Ressuscité d’entre les morts, et, avec Lui, nous ressuscitons 
nous aussi à une vie nouvelle ! Cette annonce pascale embrasse le 
mystère de la vie, la destinée de l’histoire et elle nous atteint jusque dans 
les abîmes de la mort (…). Elle nous ouvre à l’espérance qui ne faiblit pas, 
à la lumière qui ne se couche pas, à cette plénitude de joie que rien ne 
peut détruire : la mort a été vaincue pour toujours, la mort n’a plus de 
pouvoir sur nous !  
(Homélie du dimanche de Pâques) 
 

 
 

Prière d’action de grâce pour le jour de Pâques 

 La tombe est vide où reposait le Vivant.  
La tombe est vide, Alléluia ! 
Christ est Ressuscité : Il habite en nos cœurs par la foi. 
Père, tu l’as glorifié, ta force en Lui s’est déployée, 
Il s’est levé d’entre les morts.  
De nous tu fais son Corps, son Corps vivant pour ton Amour, 
Et nous proclamons notre foi en rendant grâce,  
Alléluia !!! 

 

 

 

 

Vie de la paroisse 

Funérailles 

Ont été accompagnés : 
- André CHOMETON à Odenas 
- Lucrezia GIANNONE à St Lager  
 

Baptêmes                                            

- Sixtine POULY (Cogny) samedi 11 avril à 10h aux Oullières 
 

Mariages                                            

- Clément CARRÈRE et Claire ESTÈVE samedi 18 avril à 15h à Denicé 
- Théophane GIRARD et Bastiane AUPHAN-DORTET de TESSAN samedi 25 avril  
   à 15h30 à Lacenas 
-  Mathieu BAKASSIAN et Éloïse MARTY samedi 2 mai à 16h à Cercié 
 

Agenda    
 

Jeudi 16 avril à 18h30 : prière des mères à Charentay 

Jeudi 16 avril à 20h : partage d'Evangile à Charentay 

Samedi 18 avril de 14h à 16h : bibliothèque religieuse à Charentay 
 

Permanences de l’accueil la semaine prochaine 

Les permanences auront lieu lundi 13, mercredi 15, vendredi 17, de 10h à 12h. 
 

Groupe d’adoration et de prière pour les vocations, les prêtres et les consacrés 

Tous les mercredis de 18 H 45 à 19 H 30 (suivi d’un dîner partagé) 
à la chapelle du Jonchy, 1195 route des Vignes, 69640 St Julien 
Thierry et Carole des Garets, tel : 06 28 74 79 91   

 

Mois de mai, mois de Marie 
 

- Les messes des samedis de mai auront lieu à Brouilly  à 18h. 

Nous sommes invités à venir au moins une fois.  

Dès 16h, un accueil est prévu avec des paroissiens volontaires. 

On prie avant de partir à la rencontre des gens. 

Dès 17h30, un chantre sera présent pour répéter des chants, chanter des 

chants de louange.  
 

- Chapelet médité à la chapelle de Brouilly le dimanche à 18h. 

Si vous êtes intéressés par le chapelet, vous êtes invités. 

Il a lieu en mai à 18h, le 15 août à 18h et en octobre à 17h. 


